Isolation thermique renforcée et vitrages à haut rendement – 12/10/2009
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1. POURQUOI UNE TELLE NOTE ?
Elle a pour but d’encourager chacun, particulier comme donneur d’ordre, à mieux isoler. Elle répond à de nombreuses questions que se pose, tant le particulier que le professionnel, suite aux mesures prises par le gouvernement fédéral pour encourager les investissements visant à économiser l’énergie. Elle vise aussi à éviter certains malentendus et à informer correctement le consommateur : 
· Vous avez tous entendu des spots radios et trouvé de la publicité dans les journaux et dans les bureaux de poste. On y utilise souvent les termes de « vitrages isolants ». Or, pour avoir droit à la réduction fiscale (remise d’impôts) il faut obligatoirement avoir placé un vitrage « super isolant » dit aussi vitrage HR (à haut rendement) puisque la valeur U du châssis + vitrage ne peut dépasser 2.0 W/(m².K) ;
· Les administrations fiscales ne sont pas toujours en mesure de vous fournir l’information correcte dont vous avez vraiment besoin (cfr enquête Test Achat) ; 

· La présente note vous expliquera ce qu’est un vitrage HR et vous indiquera où vous pouvez trouver les renseignements voulus pour obtenir primes et incitants fiscaux, les deux pouvant d’ailleurs être cumulés ; 

· Faut-il remplacer le châssis en même temps que le vitrage pour avoir droit à la réduction fiscale. Ce n’est pas exact : la réduction fiscale est octroyée aussi si vous ne remplacez que votre vitrage par un vitrage HR. Dans la pratique, il arrive cependant souvent que le châssis lui-même ne permet plus une isolation correcte. Il faut alors le remplacer également.

· Le droit à la réduction est-il encore valable pour les dépenses en 2009 ? Oui et l’avantage fiscal destiné à encourager les économies d’énergie a encore été étendu puisqu’il passe à 2.770€. Pour les logements de plus de 5 ans, il est même possible de transférer la réduction d’impôt aux années suivantes si le plafond est dépassé et ce pendant 3 ans maximum mais sans dépasser chaque fois le maximum prévu pour l’année en cours et la règle des 40% maximum de la facture au total.
2003 : 600 € ;  2004 : 620 €     
2005 : 750 € pour les rénovations, 620 pour les constructions neuves ; les locataires peuvent à présent en bénéficier

A partir de 2006 le montant est le même pour la construction et la rénovation et les locataires peuvent toujours en bénéficier

· 2006 : 1.280 € 

· 2007 : 2.600 €

· 2008 : 2.650 €
· 2009 : 2.770 € + possibilité de report sur 3 exercices
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2. ISOLATION THERMIQUE RENFORCEE ET VITRAGE HR

2.1.     POURQUOI ISOLER AVEC UN VITRAGE HR ?

D’une étude publiée par la Commission DG XVII
, il y a plus de dix ans déjà, il ressort que la majorité des logements européens sont mal isolés.  Ceci provoque une déperdition d’énergie énorme. 
C’est particulièrement le cas en ce qui concerne la Belgique où l’équivalent de 33 % des logements privés sont encore équipés entièrement de simple vitrage et 57 % avec du double vitrage classique.
L’étude européenne démontre qu’il est possible de réduire, dans des proportions importantes, la consommation d’énergie d’une habitation en utilisant davantage les matériaux isolants plus performants qui existent actuellement sur le marché et, en particulier, les vitrages HR (à haut rendement).
Malgré les efforts d’information des producteurs verriers et de leurs organisations professionnelles belge et européenne, ce type de vitrages reste trop peu connu en Belgique.  Or, il permet à la fois :
· de diminuer les quantités de CO2 émises et donc de contribuer à respecter les engagements pris par la Belgique dans le cadre des accords de KYOTO et des  accords climatiques internationaux actuels et futurs;
· de réduire la consommation d’énergie et donc d’alléger la facture d’énergie du consommateur. 

· Bien isoler est toujours rentable

Après la mise en évidence des modifications climatiques dues à l'effet de serre, de plus en plus d'études scientifiques attirent l'attention sur l’impérieuse nécessité de réduire nos émissions de CO2. 

Tous les Etats membres ont par ailleurs dû mettre leur réglementation en ordre avec la directive 2002/91/EC qui impose un minimum de prestations énergétiques dans les bâtiments.
( Les exigences en matière d’isolation ont été augmentées dans les trois régions du pays pour la construction neuve et la rénovation avec permis d’urbanisme. 
( La délivrance  d’une copie du certificat de prestation énergétique sera obligatoire en 2009 dans les 3 régions du pays lors de toute vente ou location d’un logement. Sa validité est de 10 ans maximum.
2.2.     QU’EST-CE QU’UN VITRAGE HR ?

Le vitrage HR est un double vitrage super isolant qui constitue une barrière contre le froid grâce à l’utilisation d’une fine couche de métaux, pratiquement invisible dans le double vitrage, et qui permet de réfléchir la plus grande partie de la chaleur ambiante vers l’intérieur

La valeur U (anciennement k) traduit le flux de chaleur que traverse 1 m2 de paroi vitrée pour une différence de température de 1° entre l’intérieur et l’extérieur. Le calcul de ce coefficient est fait selon une méthode standardisée et normalisée. L’isolation du vitrage est d’autant meilleure que cette valeur U est peu élevée. Si la température du verre intérieur est plus élevée, l’effet de paroi froide est fortement réduit.


La valeur Ug d’un vitrage isolant classique est de 2,8 à 2,9 W/(m².K) . Un vitrage HR ou à Haut Rendement présente, quant à lui, une valeur Ug de maximum 2.0 W/(m².K). Actuellement, bon nombre d’entre eux ont une valeur inférieure à ce chiffre et atteignent communément la valeur de 1.4 W/(m².K) (avec air).

Lorsque l’espace du vitrage HR est rempli par un gaz noble, le pouvoir isolant peut encore être diminué de +/- 0.3 W/(m².K) pour atteindre un Ug de 1.1
C’est donc la couche de métaux qui apporte l’amélioration la plus importante de la valeur U.


Le vitrage HR permet en outre, en hiver et entre les saisons, grâce aux apports énergétiques gratuits du soleil,  de réduire encore la période pendant laquelle il faut chauffer et donc de faire des économies supplémentaires sur la note de chauffage.


____________________________________________________
(*) Ug = U glass  (= valeur U du vitrage = U waarde van het glas)

     Uw = U window  (=valeur U de la fenêtre = U waarde van het venster )
2.3.     COMMENT RECONNAÎTRE UN VITRAGE HR ?

Dans un but d’information et pour faciliter également les contrôles effectués dans le cadre des procédures mises au point par les Régions pour l’application des réglementations thermiques, la Fédération de l’Industrie du Verre (F.I.V.) a fait figurer sur son site Internet la liste de tous les vitrages HR (à haut rendement) fabriqués par ses membres (www.vgi-fiv.be). Les personnes qui font placer de tels vitrages dans des châssis adéquats sont dès lors certaines de respecter les réglementations thermiques actuelles et de pouvoir bénéficier des primes et incitants fiscaux. (Toute personne qui n’a pas accès à Internet peut bien sûr obtenir gratuitement cette liste auprès du secrétariat de la F.I.V. – Tél. : 02/542.61.20). 

2.4.     LES REGLEMENTATIONS THERMIQUES
Elles sont différentes d’une région à l’autre et il y a bien sûr diverses conditions et exigences à respecter.

Adresse utile : www.bbri.be/webcontrole (FR/NL) : site rassemblant les différents règlements d’isolation thermique et de ventilation des bâtiments en Belgique, ainsi qu’un détail des formalités et des différentes procédures existantes.
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3. PLUSIEURS TYPES D’AIDE : PRIMES ET FISCALITE
On confond encore trop souvent les différents types d’aide, qui PEUVENT d’ailleurs ETRE CUMULEES.

3.1. PRIMES

Les trois Régions du pays accordent des primes à l’isolation, à la construction ou à la rénovation dont les conditions varient d’une région à l’autre et d’un type de bâtiment à l’autre. Il est impossible de les citer toutes de même que d’en inventorier les conditions. Vous trouverez ci-dessous les principales adresses pour obtenir l’information que vous recherchez :

· les primes en Région bruxelloise : 

· Le Centre Urbain asbl et l'Agence Bruxelloise de l'Énergie.
Guichet d'information: Halles Saint-Géry – 1, place Saint-Géry – 1000 Bruxelles Tél. 02/512.86.19 - e-mail: info@curbain.be - www.curbain.be
· L'Institut Bruxellois pour la Gestion de l'Environnement: tél 02/775.75.75 - www.ibgebim.be 

· les primes en Région wallonne : 
· Division de l'Énergie du Ministère de la Région Wallonne – Info au 078/15 00 06 du lundi au samedi de 9h00 à 17h00. Pour les questions techniques, s'adresser au guichet de l'énergie de sa région - http://energie.wallonie.be 

· les primes en Région flamande : 
· Vlaams Energieagentschap: tel 02/553.46.00 – e-mail: energie@vlaanderen.be - www.energiesparen.be 

· Administratieve Diensten van de Vlaamse overheid - Ruimtelijke Ordening, Woonbeleid en Onroerend erfgoed (RWO) – Afdeling Wonen.
Tel: 02/553 84 38 – e-mail: wonenvlaanderen@rwo.vlaanderen.be - www.vlaanderen.be 
Certains gestionnaires de réseaux de distribution de gaz et électricité paient et/ou accordent également des primes pour encourager les économies d’énergie. Il ne faut donc pas hésiter à prendre contact avec votre gestionnaire de réseau. 

(Le site de Synergrid, la Fédération des gestionnaires de réseau électricité et gaz en Belgique, permet de connaître le gestionnaire de réseau dans chaque commune). 
Certaines provinces et communes, enfin, accordent également des primes. Il peut donc être intéressant de les contacter.

3.2. INCITANT FISCAL DEPUIS 2003

La loi du 10/08/2001, publiée au Moniteur belge du 10/09/2001, a instauré des réductions fiscales pour les investissements qui ont pour effet d’économiser l’énergie. L’A.R. du 20/12/2002 publié au Moniteur belge du 28/12/2002 en précise les modalités d’application. Il ne s’agit plus ici de primes versées mais de montants venant en réduction d’impôts à payer. 

Les réductions fiscales ont été appliquées, pour la première fois, aux revenus de 2003 (exercice d’imposition 2004).

Pour 2009 (exercice d’imposition 2010), les investissements suivants d’économie d’énergie :

le remplacement et l’entretien d’une ancienne chaudière 

l’installation d’un boiler solaire


    

l’installation de panneaux solaires photovoltaïques 

l’installation de tous autres dispositifs de production d’énergie géothermique

l’installation de double vitrage super isolant  (annexe A.R. du 10/08/2001)

l’isolation de toitures 

l’isolation des murs et des sols (nouveau en 2009)

l’installation de vannes thermostatiques ou de thermostats d’ambiance

les audits énergétiques 

bénéficient d’une réduction d’impôt équivalente à 40 % du montant TVA incluse de la facture. 

Le montant total de la réduction d’impôt ne peut toutefois excéder, par période imposable et par habitation privée:

· 2.770 €  en cas de construction ou d’acquisition à l’état neuf d’une habitation ainsi que pour les travaux de rénovation
· la réduction est valable également pour le locataire
Pour avoir droit à la réduction fiscale, l’installation d’un vitrage doit cependant avoir pour conséquence que le U de la fenêtre soit inférieur ou égal à 2.0 W/(m².K). Il doit donc obligatoirement s’agir d’un vitrage HR, ce qui n’est pas toujours le cas pour l’octroi de primes.

(  PAS DE REDUCTION FISCALE VITRAGE SI CELUI-CI N’EST PAS UN HR
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     Depuis 2005, le montant maximum de réduction d’impôt peut bénéficier aux locataires également SAUF si ce dernier a bénéficié d’une réduction de loyer en compensation des travaux effectués.  
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        Pour les habitations de plus de 5 ans, les 40 % MAXIMUM de la facture   peuvent à être étalés sur 3 ans ce qui permet la déduction du montant maximum sur 3 ans sans pouvoir toutefois dépasser au total les 40 % de la facture ET le plafond maximum de chaque exercice. 
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        Bon à savoir également et trop peu souvent écrit : puisqu’il s’agit ici d’une réduction fiscale, toute personne qui n’a pas d’impôt à payer ne reçoit rien en retour. Pour le fisc, il ne peut y avoir de réduction sur un montant qui n’existe pas !

Un "Fonds de réduction du coût global de l’énergie" a cependant été créé (Moniteur belge du 9/11/2006 p. 59980) pour aider, à certaines conditions, les personnes les plus démunies. Son siège se trouve Avenue Louise 54, Bte1 à 1050 Bruxelles.
Faites donc vos investissements en connaissance de cause


3.3. MESURES PREVUES AU PLAN DE RELANCE 
3.3.1. Bonification d’intérêt (modalités d’application publiées au Moniteur du 31/7/2009 p.51619 et suivantes)
Contrairement aux prêts à taux 0 % accordés dans les Régions et réservés aux très faibles revenus, le « Prêt Vert » s’adresse à tout qui veut réaliser des investissements « économiseurs d’énergie » donnant droit à une réduction d’impôt (cfr liste p.8).

L’Etat prendra en charge 1,5 % d’intérêt et accorde une réduction d’impôt de 40 % des intérêts payés (après déduction des 1,5 % de bonification d’intérêt). 
La mesure sera appliquée pour chaque prêt conclu par une personne physique entre le 1.1.2009 et le 31.12.2011.

3.3.2. TVA de 6% au lieu de 21% (Modalités publiées au MB 13/2/2009 p. 12826 et suiv.)
Pour la construction ou la démolition avec reconstruction d’un logement neuf affecté exclusivement à la résidence principale, le taux de TVA est ramené de 21% à 6% pour une tranche de 50.000€ et pour l’exercice 2009 exclusivement. 
La mesure ne s’applique donc pas aux secondes résidences, ni aux logements mis en location ni à la rénovation d’habitations existantes.
3.3.3. Crédit d’impôt remboursable pour ceux qui ne peuvent bénéficier de la réduction d’impôt pour les travaux d’isolation des toits, des murs et des sols (Moniteur du 7/4/2009 p.25986 et suivantes)
Ceux qui ne peuvent bénéficier de la réduction d’impôt auront droit à un crédit d’impôt mais uniquement pour les travaux d’isolation des toits, des murs et des sols, pour les dépenses consenties en 2009 et 2010 et affectées à la rénovation de logements de plus de 5 ans.
3.4. NOUVEL AVANTAGE SOCIAL : « LES ECO-CHEQUES » 
Ils trouvent leur origine dans le dernier accord interprofessionnel qui prévoit que les employeurs pourront octroyer à chaque travailleur un avantage correspondant à maximum 125 € en 2009 et 250 € en 2010.
Le but ici consiste ici à créer un instrument permettant d’améliorer le pouvoir d’achat des travailleurs et de sensibiliser en même temps à l’achat de produits et services écologiques.
Parmi les produits et services concernés par cette mesure on retrouve à nouveau tous ceux qui satisfont aux critères de réduction fiscales fédérales en vue d’économiser l’énergie mais aussi l’achat de lampes économiques, les installations d’appareils électriques fonctionnant à l’énergie solaire ou manuelle, les appareils et équipements économiseurs d’eau et bien d’autres encore.

(Moniteur belge 20/5/2009, p.38188 et suivantes)

4. MODALITES DE LA REDUCTION FISCALE PREVUE POUR L’INSTALLATION DE VITRAGES HR

4.1. QUI PEUT EN BENEFICIER ?
Les contribuables qui construisent : sur l’installation des vitrages + châssis

Les contribuables qui rénovent : sur le placement de vitrages HR dans des châssis  existants ou sur l’installation des vitrages + châssis.
MAIS, ATTENTION : 

· il ne faut pas nécessairement être propriétaire du (des) logement (s) en question (occupé ou mis en location) mais il faut être soumis à l’impôt des personnes physiques ;  

· le locataire ne peut avoir bénéficié d’une réduction de loyer en compensation des travaux effectués ;

· il doit s’agir d’une habitation à usage privé (ni usage professionnel, ni bâtiments publics) ;
· les travaux doivent être effectués par un entrepreneur enregistré. Il n’y a pas de réduction possible pour les travaux que l’on effectue soi-même (même principe que pour la TVA à taux réduit) ;
· préalablement à l’achat, bien exiger sur le devis et/ou bon de commande que l’on veut bénéficier de l’incitant fiscal et donc que la valeur Uw de la fenêtre ne peut dépasser 2.0 W/(m².K).
4.2. QUELLE DATE FAIT FOI ?
La date de paiement de la facture et non le moment de la réalisation des travaux.

4.3. MONTANT DE LA REDUCTION FISCALE

La réduction = 40 % du montant total de la facture (TVA incluse) avec un maximum de 2.770€ pour 2009 par logement (maison ou appartement) par an. Si l’on est propriétaire de plusieurs habitations, on a droit à autant de fois, le montant maximum de réduction, que l’on possède de logements privés. 
4.4. FORMALITES ADMINISTRATIVES POUR LE CONTRIBUABLE

· Joindre à sa déclaration d’impôts un original ou une copie des factures payées ;
· Joindre à sa déclaration d’impôts la preuve des paiements.
4.5. FORMALITES ADMINISTRATIVES POUR L’ENTREPRENEUR

L’entrepreneur devra attester qu’avec le vitrage posé, la valeur Uw de la fenêtre est bien de maximum 2.0 W/(m².K ).
4.6. MENTIONS OBLIGATOIRES SUR LA FACTURE

Attestation à annexer à la facture de l’entrepreneur, en application de l’article 63 de l’AR/CIR 92 concernant des travaux exécutés visés à l’article 145 du Code des Impôts sur les revenus 1992 :

a) « Je soussigné, (nom de l’entrepreneur) atteste que la valeur Uw globale de la fenêtre (châssis +  vitrage) calculé selon les formules simplifiées de la norme en vigueur (NBN B 62-002) est bien ≤  2.0 W/(m².K)» ;
b) Numéro d’enregistrement de l’entrepreneur ;
c) L’adresse du logement où les travaux ont eu lieu ;
d) Éventuellement la répartition du coût des travaux en fonction de leur nature s’il y en a eu plusieurs ;

e) Date, nom et signature de l’entrepreneur.
*  *  *  *  *
Adresses utiles :

· www.minfin.fgov.be 
· www.mineco.fgov.be 

· www.energivores.be
· www.fiscus.fgov.be (circulaire du Ministre du SPF Finances à l’intention des fonctionnaires de son administration)
FEDERATION DE L'INDUSTRIE DU VERRE asbl


avenue Louise 89, Bte 1, 1050 BRUXELLES


Tel : 02/542.61.20 - Fax : 02/542.61.21


e-mail : � HYPERLINK mailto:info@vgi-fiv.be ��info@vgi-fiv.be� - Internet : � HYPERLINK http://www.vgi-fiv.be ��www.vgi-fiv.be�








Historique des montants





Sentez la différence !


Quelle est la température d'un vitrage à l'intérieur d'une habitation chauffée à 22°C quand il gèle par -10°C ?


Simple vitrage :	    -  1 °C


Double vitrage :	     10 °C


 Vitrage HR Ug 1,1 :    18 °C    (


Diminuer en moyenne Ie chauffage de 1°C permet de réaliser une économie supplémentaire de 8%. Source : CSTC
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Superisolation �Valeur U : 1,1 W/m².K

















Le vitrage HR (à haut rendement) isole


5 fois plus qu’un simple vitrage et 2 à 3 fois plus qu’un double vitrage classique.





Le vitrage HR est également connu sous d’autres appellations :


vitrage à haut rendement,


vitrage à basse émissivité,


vitrage Low E,


vitrage super isolant


vitrage à isolation thermique renforcée, …








Le vitrage HR offre un rendement plus élevé





Le vitrage HR assure un confort de vie optimal





Le vitrage HR donne une vraie garantie pour le futur





Le vitrage HR vous fait faire des économies de chauffage





Le vitrage HR vous permet, à certaines conditions,  d’obtenir des primes et une déduction fiscale





Mais, attention, pas davantage fiscal, si vous n’avez pas d’impôt à payer !





ISOLATION THERMIQUE RENFORCEE


VITRAGES HR = VITRAGES A HAUT RENDEMENT = VITRAGES SUPER ISOLANTS 





INCITANTS FISCAUX, PRIMES & TVA
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Ce texte, élaboré par un groupe d’experts de la F.I.V. 
E.R. Roland DERIDDER

PAGE  
11

